
















































































































































 

 

Arcey, le 18 décembre 2025 

 

 

 
Affaire suivie par : Mathieu JEANNINGROS, Directeur des services 
03.81.93.40.49 – mjeanningros@arcey.fr 
 
 

MÉMOIRE EN RÉPONSE 
 

PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE – RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU 
 
 
l) Observations formulées au registre d'enquête papier 
 
Observation n° 1 : 
 
Déposée le 3 novembre 2025 par Monsieur SCHEURER Olivier, demeurant 6, rue de la fougère à ARCEY. 
« Je suis propriétaire de la parcelle B 200 qui était en zone constructible en 2000, qui était en zone AU2 jusqu'à 
présent. Je constate que dans le projet de PLU présenté en enquête publique mon terrain est prévu en zone 
agricole. 
J'ai fait une demande de certificat d'urbanisme en juin 2021. Cette demande a été rejetée aux motifs que : 
- Le terrain est situé en zone AU2 ; 
- Sur ce terrain, seuls sont autorisés les équipements collectifs ; 
- Construire une maison d'habitation ne relève pas des occupations et utilisations du sol autorisées dans cette 
zone. 
Je complèterai mon observation par un courrier que je remettrai au commissaire enquêteur lors de sa permanence 
du 12 novembre 2025 ». 
 
Observation n° 1 bis : 
 
Le 4 décembre 2025, Monsieur Olivier SCHEURER dépose en mairie d'Arcey un dossier comportant 5 pages en 
complément de l'observation n° 1 déposée le 3 novembre 2025. Dossier joint au procès-verbal de synthèse des 
observations et annexé au registre papier d'enquête publique. 
Monsieur SCHEURER demande que la parcelle ZB 200 dont il est propriétaire ainsi que les parcelles attenantes, 
classées en zone agricole dans le projet de PLU, soient classées en zone constructible. 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
En l’état il est important de préciser qu’il n’est pas possible d’évaluer le classement seul de la parcelle ZB 200 
puisque cette dernière ne présente pas d’accroche sur la trame urbaine. Au mieux, le questionnement de son 
développement doit nécessairement questionner les parcelles B191 à B197 attenantes. L’ensemble présente une 
surface de plus de 0.15 hectare. 
 
AVIS FAVORABLE pour le classement en zone constructible de la parcelle ZB 200 et des parcelles attenantes 
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Observation n° 2 : 
 
Déposée le 4 décembre 2025 par Monsieur Alain DUPONT, demeurant 216 rue du Breuil à VILLERSEXEL 
(70110). 
Monsieur DUPONT remet en main propre au commissaire enquêteur un dossier comportant 21 pages, joint au 
procès-verbal de synthèse des observations et annexé au registre papier d'enquête publique. 
Monsieur DUPONT demande que certaines parcelles du projet de PLU soient reclassées en zones U et UE de 
manière à pouvoir réaliser un projet d'implantation d'une activité artisanale sur le territoire communal. 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
La demande porte sur le classement en zone économique et urbaine d’une emprise de 0.1 hectare afin de prendre 
en compte le projet d’implantation d’une activité économique. Cette modification peut être apportée sans remettre 
en cause les orientations du PADD. 
 

 
 
 
AVIS FAVORABLE pour : 
- Le classement des parcelles ZD 140, ZD 141, ZD 142 et ZD 143 en zone UE 
- Le classement des parcelle ZD 294, ZD 296 et ZD 298 en zone U 
 
 
Observation n° 3 : 
 
Déposée le 4 décembre 2025 par Monsieur Claude CHOPARD, demeurant 89, rue de la 5è‘e DB à Arcey. 
Monsieur CHOPARD formule la demande suivante : 
« Concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et particulièrement la 
limite des 3 mètres minimum de recul, je demande qu’il soit possible de déroger à la règle (sur avis du conseil ?) 
lorsque la configuration du terrain fait qu’il subit plus d'un alignement ». 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
Il est précisé que le règlement prévoit déjà des dispositions spécifiques en matière de marge de recul par rapport 
aux voies et emprises publiques, notamment lorsque le ténement est situé à l’angle de plusieurs voies ou entre 
deux voies publiques. Il est alors prévu que la règle de recul s’applique sur une seule de ces voies.  
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

lI) Observations formulées par voie numérique 
 
Observation n° E1 : 
 
Déposée le 14 novembre 2025 par Monsieur Vincent WILLIG et annexée au registre papier d'enquête publique. 
Monsieur WILLIG fait remarquer que, sur les plans de zonage du projet de PLU, les dolines apparaissent sur les 
parcelles ZA 565 et ZA 285 au lieu des parcelles ZA 67 et ZA 503, comme le mentionne l'atlas départemental des 
risques de mouvement de terrain. 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
AVIS FAVORABLE : le report des dolines sera modifié pour se référer à celui de l’atlas départemental des risques 
de mouvement de terrain. 
 
 
Observation n° E2 : 
 
Déposée le 24 novembre 2025 à 16h35 par Monsieur Gael VERGER et annexée au registre papier d'enquête 
publique. 
« CVE Biogaz étudie l'opportunité de développer un projet de méthanisation territoriale au sein du périmètre de la 
collectivité. Ce projet permettrait de valoriser les matières organiques résiduelles issues des entreprises locales et 
des exploitations agricoles du territoire, tout en générant des retombées économiques pour la commune, 
notamment en matière de fiscalité locale, d'emplois et de services associés. Il contribuerait également au retour au 
sol d'engrais organiques naturels produits via la méthanisation. 
Ce projet, porteur d'un fort potentiel environnemental et territorial, s'inscrit pleinement dans une démarche 
d'économie circulaire et répond aux objectifs fixés dans le cadre des Zones d'Accélération des Énergies 
Renouvelables, dont la commune d'Arcey fait partie. 
Le secteur présente un gisement significatif de matières organiques et de biodéchets pouvant être valorisés sous 
forme de gaz vert injecté dans le réseau. L'implantation envisagée nécessiterait un foncier d'environ 2 à 3 
hectares, et serait situé à plus de 200 mètres minimums des habitations afin de garantir une bonne intégration du 
projet. 
Dans ce contexte, nous souhaiterions savoir si un foncier constructible (U, AU) de ce type pourrait être envisagé 
en réservation dans le cadre de la révision du PLU pour permettre la poursuite des études et le développement du 
projet ». 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
Cette demande n’appelle pas de modification particulière du dossier, il est toutefois précisé que les usines de 
méthanisation sont admises à s’implanter en zone A lorsque la production est issue pour au moins 50% de 
matières provenant d’exploitations agricoles (CF rappel de l’article L.311-1 du Code rural et de la pêche maritime 
porté dans le titre III des dispositions générales du règlement. 
 
 
Observation n° E3 : 
 
Déposée le 4 décembre à 10h50 par Monsieur Marcel CUNY, demeurant 65, rue de la 5è‘e DB à Arcey et annexée 
au registre papier d'enquête publique. 
Monsieur CUNY, propriétaire de la parcelle ZA 67, pose la question suivante : 
« Quelles sont les démarches à faire sur la possibilité de construire par rapport à la présence de la doline sur mon 
terrain ? » 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
Cette demande n’appelle pas de modification particulière du dossier, elle porte sur des questions purement 
administratives. La prise en compte des dolines doit être traduite dans les projets de construction. La délimitation 
faite au titre de l’atlas reste à préciser dans le cadre d’une étude géotechnique. La délimitation de la doline 
conditionnera alors les possibilités de constructions, étant entendu que leur emprise est inconstructible  



 

 

 
 
 
 
 

compte-tenu des risques afférents. Les services de l’Etat pourront utilement accompagner le porteur de projet dans 
cette démarche. Les règles applicables aux indices karstiques sont traduites dans le PLU au titre du guide de 
recommandation joint en annexe du règlement, le PLU prévoit également des mesures complémentaires visant ne 
pas combler les indices karstiques et à éviter ou réguler l’infiltration des eaux pluviales et préférer une infiltration à 
grande profondeur, dans des karsts déjà actifs.  
 
 
Observation n° E4 : 
 
Déposée le 4 décembre à 10h56 par Monsieur Marcel CUNY, demeurant 65, rue de la 5è"e DB à Arcey et 
annexée au registre papier d'enquête publique. 
Monsieur CUNY, propriétaire de la parcelle ZA 67, pose la question suivante : 
« Quelle construction est acceptable sur mon terrain ? » 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
La parcelle ZA67 est classée en zone urbaine constructible et les constructions autorisées sont détaillées dans le 
règlement. 
 
 
III) Contribution des personnes publiques associées 
 
Les personnes publiques associées ont été avisées officiellement du projet de révision du PLU le 16 juillet 2025. 

➢ Ont été avisés : 
- M. le préfet du Doubs 
- M. le sous-préfet de Montbéliard 
- M. le directeur de la DDT du Doubs 
- Mme la présidente de la région BFC 
- Mme la présidente du département du Doubs 
- M. le président de la CCI du Doubs 
- M. le président de la chambre d'agriculture du Doubs 
- M. le président de la chambre de métier et de l'artisanat du Doubs 
- M. le président de la CC2VV 
- M. le président de PMA 
- M. le président de la CC du Pays d'Héricourt 
- M. le président du PETR du Doubs central 
- DREAL BFC 
- CDPENAF 
- Centre national de la propriété forestière 
- Institut national des appellations d'origine 
-  DRAC BFC 
- Service régional de l'archéologie 
- Centre régional de la propriété forestière 
- UDAP du Doubs 
- SYTEVOM 
- SYDED 
- ONF 
- EPTB Saône et Doubs 
- Agence de l'eau Besançon 
- RTE-TEE GMR Alsace 
- Etablissement Public Foncier du Doubs 
- SDIS 
- GRT Gaz 
- SPSE 
- Doubs THD 
- ORANGE 
- Mairies des communes voisines 



 

 

 
 
 
 
 

➢ Ont répondu au maître d’ouvrage : 
 
• La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe), par correspondance en date du 17 octobre 2025, 

émet les observations et prescriptions suivantes : 
- Approfondir l'évaluation environnementale sur les deux sous-secteurs Ne et Aenr prévus au PLU et 

présenter le cas échéant les mesures Eviter-Réduire-Compenser (ERC) pouvant faire l'objet d'une 
déclinaison dans les règlements écrits ou graphiques du PLU. 

- Augmenter le taux d’effort de sobriété foncière dans le respect des objectifs du SRADDET, et proposer dès 
à présent des mesures de réduction et de phasage de la consommation d'espaces agricoles naturels ou 
forestiers. 

- Réaliser un inventaire exhaustif des zones humides sur l'ensemble des secteurs à urbaniser (parcelles 
ZA590 et ZA420). 

- Rectifier certaines données concernant les captages d'eau potable et prendre en compte les résultats de 
l'étude stratégique de sécurisation de l'alimentation en eau potable dès qu'ils seront disponibles en 
modifiant si nécessaire le document d'urbanisme. 

- Actualiser le zonage d'assainissement de 2006 au vu des nombreuses évolutions et travaux engagés par 
la commune. 

- Intégrer le risque radon dans le PLU. 
- Présenter la justification du choix de la localisation du secteur « Aenr », réaliser l'analyse de solutions 

alternatives au regard du moindre impact environnemental et appliquer la séquence Eviter-Réduire-
Compenser. 

- Mener un diagnostic de vulnérabilité du territoire à l'échelle du SCoT du Doubs central à partir duquel des 
leviers d'adaptation devront être pris en compte dans les documents d'urbanisme. Sans attendre cette 
échéance, la MRAe recommande d'intégrer cet enjeu dans le PLU et de prendre des mesures visant à en 
limiter les conséquences. 

 
• Avis favorable sans observation particulière : CCI, CMA, Echenans, NATRAN, ONF. 
 
• L'Etablissement Public Foncier, par correspondance en date du 15 septembre 2025, émet un avis favorable et 

invite les élus à revoir1'emplacement réservé sur la parcelle E216 (sécurisation du carrefour) dans le sens ou 
un portage de l'EPF est déjà en cours sur la parcelle E343. 

 
• RTE, par correspondance en date du 15 septembre 2025, émet un avis favorable et prescrit de : 

- Modifier la fiche de servitude 14. 
- Compléter les dispositions générales en rappelant la présence des réseaux RTE. 
- Prendre en compte des recommandations réglementaires. 

 
• Zonage d'assainissement : 

- Intégrer le zonage d'assainissement dans l'annexe 6.2. 
 
• EPTB, par correspondance en date du 06 octobre 2025, émet un avis favorable et prescrit de : 

-  Compléter le rapport de présentation pour rappeler l'existence du PAGD et prendre en compte la 
prolongation du contrat de rivière. 

-  Mettre à jour les orientations du SAGE au sein de l'évaluation environnementale. Déployer également les 
séquences ERC spécifiques aux zones humides sur tout le territoire. 

- Intégrer dans l'évaluation environnementale le milieu humide identifié dans le bourg d'Arcey. 
 
• Le conseil départemental, par correspondance en date du 10 octobre 2025, émet un avis favorable et prescrit 

de : 
- Compléter le règlement au titre de la politique routière. 
- Compléter l'OAP de la zone d'activité pour préserver davantage la doline. 
-  Intégrer les prescriptions réglementaires liées aux milieux humides sur l'ensemble des zones et rappeler 

l'application de la séquence ERC. Clarifier le règlement concernant la possibilité de réinterroger les 
périmètres des milieux humides en phase opérationnelle. Prendre en compte certaines exceptions dans la 
préservation des milieux humides. 

- Limiter les risques de pollution au sein de la ressource karstique majeure. 
 



 

 

 
 
 
 
 

-  Identifier les itinéraires de mobilité sur les plans graphiques et prendre en compte le tracé du chemin 
transmis dans l'avis (compléter le rapport de présentation) 

- Réaliser un bilan de la consommation énergétique et avec des informations sur le recours aux énergies 
renouvelables. 

 
• La CDPENAF, par correspondance en date du 03 octobre 2025, émet un : 

- Avis favorable sur les extensions et annexes. 
-  Avis favorable sur le STECAL Nf sous réserve que le propriétaire ne possède pas de statut d'exploitant 

agricole. 
- Avis défavorable sur le STECAL NI. 

 
• Le PETR, par correspondance en date du 6 octobre 2025, émet un avis favorable et prescrit de : 

-  Mettre en cohérence les règles liées au développement économique et veiller à ne pas restreindre la 
surface de plancher commerciale au sein des zones urbaines. 

- Reporter les éléments de nature ordinaire au sein des plans graphiques. 
- L'objectif de préservation d'un cadre de vie apaisée via la poursuite du maillage en circulation douce est 

bien affirmé dans le PADD mais ne bénéficie pas d'une traduction spatiale suffisamment opérationnelle. 
- Les pièces du PLU n'identifient pas le besoin de protection du patrimoine bâti et les règles liées à l'aspect 

extérieur s'appuient sur des objectifs généraux ne permettant pas de valoriser les formes bâties 
historiques. 

- Apporter une vigilance sur les futurs projets de la zone d'activité et la carrière afin de garantir une bonne 
intégration. 

 
• L'Agence Régionale de Santé, par correspondance en date du 11 août 2025, émet un avis favorable et prescrit 

de : 
-  Corriger le rapport de présentation pour supprimer la mention relative au périmètre de puits de captage et 

au syndicat de la Rupt. 
-  L'avis rappelle certains éléments contextuels sur l'assainissement, les sites industriels, les eaux pluviales 

et l'alimentation en eau potable. 
- Rappeler dans le règlement que la requalification des sites industriels à des fins d'usage résidentiel ou 

sensible nécessitera d'engager des études complémentaires. 
- Aborder le risque radon et compléter le règlement. 
- S'assurer que le règlement autorise les différents équipements en faveur de la transition énergétique sous 

réserves d'intégration esthétiques. 
- Prévoir une isolation phonique de certains équipements générateurs de bruit au sein du règlement. 
- Compléter la liste des indicateurs de suivi. 
- Prendre en compte les enjeux liés à la présence du moustique tigre et des espèces allergisantes 

 
• La DRAC, par correspondance en date du 9 septembre 2025, émet un avis favorable et prescrit de : 

- Intégrer au rapport de présentation les éléments transmis par la DRAC. 
- Identifier les réseaux de haies et alignements d'arbres sur les plans de zonage. 
-  Répertorier et préserver les éléments de patrimoine mis en avant par la DRAC (mairie, fontaine, croix de 

mission, église, maison de polyculture). 
-  Faire référence au guide pour la réhabilitation du bâti ancien en centre bourg pour les travaux relatifs à 

l'amélioration énergétique des bâtiments. 
- Proscrire l'isolation extérieure sur le bâti ancien pour des raisons de conservation des maçonneries. 
- Encourager l'emploi de matériaux naturels, locaux ou même biosourcés. 
- Limiter la hauteur au faîtage des extensions et annexes en zone UA. 
- Compléter les éléments relatifs à l'aspect extérieur en zone UA. 
- Instaurer le permis de démolir et la déclaration préalable aux clôtures. 

 
• Le SPSE, par correspondance en date du 28 juillet 2025, émet un avis favorable et rappelle que les ouvrages 

génèrent une servitude de type 13 à intégrer dans le PLU. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

• La DDT, par correspondance en date du 16 octobre 2025, émet un avis favorable et prescrit : 
- Les parcelles ZA590 et ZA420 ne sont pas prises en compte dans le potentiel mobilisable en densification. 
- Anticiper les orientations du SCoT en matière de développement démographique. 
- Le diagnostic du PLU est incomplet concernant la mixité de typologie des logements, aucun objectif chiffré 

n'est traduit vis-à-vis des logements adaptés aux personnes à mobilité réduite, logement abordable ou 
locatif privé. 

- Seuls les STECAL NI et Nf pourront être retenus, il semble y avoir confusion entre les STECAL et les sous-
secteurs. 

- Les conclusions liées à l'étude de consommation semblent erronées. 
- La parcelle ZA420 aurait dû être prise en compte dans la consommation d’ENAF. 
- Les parcelles ZA590 et ZA420 n'ont pas fait l'objet d'une étude zone humide. 
- Etendre les mesures de protection des zones humides à toutes les zones. 
- Reporter les haies sur le plan graphique. 
- Mentionner la non-soumission du territoire à la réglementation des boisements. 
- Corriger le PLU vis-à-vis des données relatives à l'alimentation en eau potable. 
- Mettre à jour et compléter les informations et prescriptions liées aux risques naturels. 
- Le PLU ne comporte aucune information liée à la modification de l'emprise de la zone inondable telle que 

reportée par l'atlas des zones inondables. Il convient également de compléter le règlement lié à la zone 
inondable. 

- Prendre en compte les avis de l'ARS et de la DRAC. 
- Mettre en cohérence les données chiffrées des différentes pièces du PLU. 
- Epurer le rapport de présentation pour ne retenir que les données exactes. 
- Clarifier la règle concernant le secteur Uqa et supprimer la destination commerce et activité de service. 
-  Reporter la marge de recul de 9 m au droit des dolines au sein de la zone UE et rappeler que les dolines et 

autres indices doivent être délimités précisément par un examen particulier. 
- Compléter le règlement de la zone A à la suite des remarques de l'Etat. 
- Questionner la constructibilité agricole en zone N. Admettre les équipements sportifs dans le STECAL NI. 
- Questionner le changement de destination au sein des STECAL. Le cumul des pourcentages est 

incompatible au sein du STECAL Nf. 
- Clarifier les plans de zonage pour une meilleure lisibilité concernant les changements de destination et les 

habitations existantes. 
- Intégrer les zones de danger sur les plans graphiques. 
- Prendre en compte les remarques formulées par RTE. 

 
• La chambre d'agriculture, par correspondance en date du 15 octobre 2025, émet un avis favorable et prescrit : 

- Le diagnostic aurait pu être complété par une carte de l'occupation des terres, un extrait de l'atlas 
départemental des terres agricoles (joint au porter à connaissance), une carte de la valeur économique 
des terres agricoles. 

- Rappeler que les entreprises de travaux agricoles ne sont pas des activités agricoles et qu'une personne a 
cessé son activité. 

- Mieux cerner les projets et besoins de développement cités dans le diagnostic. 
- Le dossier ne présente pas de justification précise quant à l'emprise de l'extension de la zone d'activités, 

alors que cette dernière est située sur des terres de bonnes valeur agronomique. Certaines parcelles de la 
zone ne sont pas encore consommées, ce qui questionne sur le développement de la zone. 

-  L'OAP 5 ne prévoit aucun phasage avec l'activité agricole, il est donc demandé que l'extension soit 
aménagée une fois la zone entièrement occupée. 

- Modifier le règlement pour : 
▪ Corriger le chapeau réglementaire de la zone et le régime des destinations admises. 
▪ Ne pas limiter la surface des logements agricoles. 
▪ Edifier les annexes des constructions isolées à moins de l5m de la construction principale. 
▪ Compléter les règles liées aux affouillements et exhaussements de sols. 
▪ Prévoir des installations de taille limitée au sein du secteur Ap et revoir la possibilité d'y admettre 

des équipements sportifs. 
▪ S'assurer que les haies classées ne soient pas un frein pour le développement des exploitations 

agricoles. 
▪ Admettre les extensions des constructions existantes dans la marge de recul appliquée aux abords 

des lisières forestières. 



 

 

 
 
 
 
 

- Modifier les OAP pour : 
▪ Compléter les dispositions sur les clôtures (pour exclure celles agricoles). 
▪ Plusieurs recommandations sont instituées concernant les pratiques agricoles, or le PLU n'a pas 

vocation à les régir. 
 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
Tous les ajustements qui seront apportés au dossier de PLU avant approbation sont résumés dans le document 
annexé au mémoire de réponse. 
 
 
IV) Question du Commissaire Enquêteur 
 
Pour ce qui concerne l'observation n° E2 émise par Monsieur VERGER et relative à la méthanisation, le maître 
d'ouvrage pourra-t-il préciser dans sa réponse, si elle est positive, le lieu où pourrait être érigé ce type 
d'installation. 
D'autre part, quelles mesures seraient prises par ce même maître d'ouvrage afin de préserver la population des 
nuisances olfactives, visuelles et sonores éventuellement engendrées ? 
 
 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
 
Les usines de méthanisation sont admises à s’implanter en zone A. 
Pour répondre à la question du Commissaire Enquêteur, il est possible de prévoir au sien du règlement ou des 
OAP des mesures d’accompagnement visant à réduire les risques de nuisances olfactives, visuelles et sonores par 
rapport aux habitations existantes au moment de la demande. 
 
 
 
 
Fait à Arcey, le 18 décembre 2025. 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 

Michaël HUGONIOT 





Révision du Plan Local D’Urbanisme

Point sur les ajustements apportés au dossier de PLU 
avant approbation

Commune d’ARCEY



Modifications faisant suite à l’avis de la MRAe

- Modifier les plans graphiques
- Suppression du STECAL Aenr
- Suppression du STECAL Ac et création d’un secteur au titre de l’article R.151-34 du CU
- Prise en compte des milieux potentiellement humides à questionner en zone U (parcelle ZA590 et ZA420) (car pas d’étude

zone humide réalisée)

Commune d’ARCEY

ARTICLE I.3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

LA ZONE AGRICOLE, DITE « ZONE A »
Elle comporte deux secteurs :

Le secteur Ap : Secteur identifié au sein des zones agricoles 
et rendus inconstructibles pour des motifs de préservation 
environnementale, naturelle ou paysagère.
Le secteur Aenr : Secteur identifié au sein des zones 
agricoles pour le développement des énergies 
renouvelables

LA ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE, DITE « ZONE N »
Elle comporte plusieurs secteurs à vocations :

Le secteur Nc : Secteur identifié au sein des zones 
naturelles pour le développement des carrières
Le secteur Nl : Secteur identifié au sein des zones 
naturelles pour le développement des équipements sportifs 
et de loisirs
Le secteur Nf : Secteur identifié au sein des zones 
naturelles pour le développement des activités forestières

ARTICLE I.6 : CONTENU DES DOCUMENTS DE ZONAGE

Outre la délimitation des zones urbaines (U), agricoles (A) et les
zones naturelles et forestières (N), les documents graphiques
comportent :

- Des prescriptions surfaciques :

o Les milieux humides à préserver au titre des
dispositions de l’article L.151-23 du Code de
l’Urbanisme. Ainsi que les secteurs potentiellement
humides identifiés en zone urbaine au titre du même
article.

o Le secteur protégé en raison de la richesse du sol ou
du sous-sol au titre des dispositions de l’article
R.151-34 du Code de l’urbanisme



Modifications faisant suite à l’avis de la MRAe

- Compléter le rapport de présentation concernant l’eau potable et mettre à jour en conséquence les annexes sanitaires

- Mettre à jour l’état initial de l’environnement :
- P15-16 sur les périmètres de protection de captage

- Mettre à jour l’évaluation environnementale et le résumé non technique en conséquence

Commune d’ARCEY

Le réseaud’eau potable

La gestion de l’alimentation en eau potable est une compétence de la
Communauté de communes des 2 Vallées Vertes, déléguée au
Syndicat des eaux de la Vallée du Rupt, syndicat intercommunal à
vocations multiples (SIVOM), un contrat d’affermage étant passé avec
la société Véolia.
Le territoire desservi par ce syndicat regroupe les communes
suivantes :
Ces 10 communes représentent environ 6 350 habitants. Le réseau
alimente également le syndicat intercommunal d’eau Issans-Raynans
et une partie de la Commune de Lougres.
Les collectivités du secteur Nord Franche-Comté, dont celles du
département du Doubs, sont conscientes des enjeux liés à la
sécurisation en eau potable et entreprennent d’ores et déjà des
travaux conséquents pour sécuriser leur propre collectivité. Une
étude stratégique de sécurisation de l’alimentation en eau potable a
été engagée à l’échelle du Nord Franche-Comté. Cette étude est
portée par le Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté. Elle permettra
d’identifier les axes structurels de sécurisation de l’alimentation en
eau potable (approche inter-collectivités) du Nord Franche-Comté à
l’horizon 2035 pour un scénario climatique 2050.
Les communes d’Arcey et de Désandans sont en train de réaliser un
schéma directeur d’alimentation en eau potable, dont la version
provisoire d’avril 2025 permet de recueillir les informations suivantes.
Aucun captage en eau potable ni périmètre de protection n’est
présent sur le territoire de la commune d’Arcey. L’alimentation de la
commune est réalisée via un achat d’eau au Pays de Montbéliard
Agglomération par le captage de la Baumette situé sur la commune
d’Issans. Il s’agit d’un captage identifié au niveau national comme
prioritaire pour la réduction des pollutions diffuses lors du Grenelle de
l’environnement (année 2007).

Le réseau public d’assainissementet d’eaux usées

Depuis 2020, la CC2VV est compétente en matière de gestion de
l’assainissement collectif et du service public d’assainissement non
collectif. Cependant, la commune d’Arcey ayant signé une délégation de
service public (DSP) avec Véolia, elle poursuit son fonctionnement actuel
en conservant provisoirement la compétence.

La Commune d’Arcey dispose d’un zonage d’assainissement, approuvé 
en 2006. À noter une incohérence sur ce plan puisque ce dernier fait 
figurer l'ensemble de la commune en assainissement non collectif alors 
que l'essentiel des propriétés 

Depuis 2010 le système d’assainissement de la Commune d’Arcey n’est 
plus conforme à la réglementation au regard des performances de sa 
station de traitement des eaux usées (STEU). 

Suite à une mise en demeure en 2016 pour mise en conformité du 
système d’assainissement de la commune, des travaux importants ont 
été réalisés et sont programmés jusqu’en 2027. Les eaux usées de la 
commune sont traitées à présent par une station d’épuration (STEP) à 
boues activées d’une capacité nominale de 1 800 équivalent-habitants 
avec un rejet des eaux traitées par infiltration. Le rejet de la STEP est 
réalisé dans un fossé végétalisé qui constitue une zone tampon avant 
rejet dans une perte.



Modifications faisant suite à l’avis de la MRAe

- Modifier le règlement
- Pour prendre en compte le risque radon et les moustiques tigres (ajout du fascicule sur les moustiques tigres en annexe du

règlement)
- Pour prendre en compte l’ajustementdes plans graphiques
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- Modifier les OAP
- Pour prendre en compte les plantes allergisantes

II – LES ORIENTATIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ
IIA - Agir en faveur de la végétalisation et de la préservation de la santé 
Orientations à traduire :
•La végétation devra s’appuyer sur les essences végétales locales que l’on trouve à l’état naturel et adaptées au territoire. Le choix d’une 
essence locale contribue à respecter l’identité du territoire et encourage à redécouvrir une « nature ordinaire » que l’on peut observer autour de 
nous. Ces végétaux améliorent le cadre de vie et favorisent une intégration harmonieuse dans le paysage tout en évitant la banalisation des 
territoires. Les haies monospécifiques doivent être proscrites afin de diversifier les formations et renforcer leur rôle fonctionnel.
Toutefois, une attention particulière doit être apportée à la végétalisation des espaces verts en évitant de planter des essences susceptibles de 
déclencher ou d’amplifier des allergies respiratoires. Plus particulièrement en zone urbaine, les aménagements paysagers doivent privilégier 
une diversification des plantations, afin de diminuer la concentration de pollens d’une même espèce dans l’air et en évitant la plantation des 
espèces ci-dessous listées. Pour plus d’information, le réseaux National de Surveillance Aérobiologique a édité le Guide d’information 
« Végétation en Ville » qui peut aider à sélectionner les essences recommandées pour paysager l’espace urbain sans poser de problème pour la 
santé publique.

ARTICLE II.4 : RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

Le risque radon : L’ensemble du territoire communal est classé en potentiel radon de catégorie 1. Le radon est un gaz naturel radioactif susceptible de s’accumuler dans les espaces clos mal ventilés ou mal isolés vis-à-
vis du sous-sol. Ce risque doit être pris en compte dès la conception des constructions ou dès leur réhabilitation. Des bonnes pratiques sont également à mettre en œuvre, elles doivent être proportionnées et équilibrées
par rapport à l’exigence affichée d’efficacité énergétique.
• Éliminer le radon présent dans le bâtiment en améliorant le renouvellement de l’air intérieur (renforcement de l’aération naturelle ou mis en place d’une ventilation mécanique adaptée).
• Limiter l’entrée du radon en renforçant l’étanchéité entre le sol et le bâtiment. L’efficacité de cette mesure peut être renforcée par la mise en surpression de l’espace habité ou la mise en dépression des parties basses

du bâtiments (sous-sol ou vide sanitaire lorsqu’ils existent), voir du sol lui-même.

Le risque « moustique tigre » : Les produits anti-moustiques (insecticides, répulsifs, pièges) ne permettent pas d’éliminer durablement le moustique tigre, en plus d’avoir un impact parfois négatif sur l’environnement. La
solution efficace pour éviter sa reproduction et limiter les nuisances est de supprimer les lieux de ponte et de repos. Voici quelques gestes simples et qui ne prennent que quelques minutes, à renouveler chez soi chaque
semaine de mai à novembre. En les appliquant, vous empêchez les moustiques de vous envahir !
• Mettre à l’abri ou supprimer tous les contenants où l’eau peut s’accumuler (soucoupes pour les pots de fleurs, pneus, bâches, jouets, mobilier de jardin, pieds de parasols, etc.) ;
• Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie (gouttières, regards, caniveaux, etc.) et entretenir votre jardin (taille, débroussaillage, élimination des déchets végétaux) pour supprimer les lieux où les moustiques tigres

peuvent se reposer ;
• Changer l’eau des coupelles sous les pots de fleurs une fois par semaine ou les remplir de sable à ras bord pour empêcher le moustique de pondre tout en gardant les racines des plantes au contact de l’humidité ;
• Etanchéifier les réserves d’eau de pluie (récupérateurs d’eau de pluie, bidons, citernes) en sécurisant l’accès à l’eau au moyen de voiles faisant office de moustiquaires (vieux rideaux etc.) ;
• Couvrir les bidons, citernes ou bassins de récupération d’eau de pluie, les piscines gonflables hors d’usage, retourner les arrosoirs et brouettes ;
• Faire le tour de votre extérieur dès qu’il pleut, avant et au retour d’une absence prolongée.
• Pour toute information complémentaire il est conseiller de se reporter au fascicule joint au règlement.



Modifications faisant suite à l’avis de la MRAe

- Modifier le règlement
- Pour prendre en compte le risque radon et les moustiques tigres (ajout du fascicule sur les moustiques tigres en annexe du

règlement)
- Pour prendre en compte l’ajustementdes plans graphiques
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TITRE VIII : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA ZONE AGRICOLE DITE
ZONE « A »

DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES
La zone A regroupe les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres
agricoles. Est compris dans la zone A :
- Un secteur particulier « Ap » agricole non constructible pour des

motifs d’ordres paysagers ou naturels, liés principalement à la
préservation des cônes de vue, des enjeux et continuités
écologiques et de préservation des milieux naturels.

- Un secteur « Aenr » dédié au développement des énergies
renouvelables

ARTICLE A1 : AFFECTATION, USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES
CONSTRUCTIONS
Suppression de la colonne Aenr
C8 : Au sein des secteur Aenr, seuls sont autorisés les installations de
production d’énergie agrivoltaïques.

ARTICLE A2.1 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES
Principe de base
Les constructions respecteront un recul de 4 mètres minimum, recul porté 
à 10m minimum au sein du secteur Ap et 2m minimum au sein du secteur 
Aenr.

ARTICLE A2.4 - EMPRISE AU SOL
Suppression de la colonne Aenr

ARTICLE A5 – Espaces verts – imperméabilisation
Suppression de la colonne Aenr

TITRE VIII : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA ZONE AGRICOLE DITE ZONE « N »

DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES
La zone N est une zone de protection stricte qui couvre les secteurs de la Commune, équipés ou non, à protéger en 
raison de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espace naturel. 
Elle comprend plusieurs secteurs :
• Secteur « Nf », réservé à l’accueil des activités des exploitations forestières
• Secteur « Nl », réservé aux activités sportives et de loisirs
• Secteur « Nc », réservé aux activités de carrières

ARTICLE N1 : AFFECTATION, USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS
Suppression de la colonne Nc
Au sein du secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol identifié sur le plan de zonage, seules sont 
admises l’exploitation de la carrière et les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces 
ressources naturelles, ainsi que les aménagements et remises en état encadrés par arrêté préfectoral.

ARTICLE N2.1 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES
Principe de base
Les constructions respecteront un recul de 2 mètres minimum, recul porté à 4m minimum au sein des secteurs Nl et 
Nc.

ARTICLE N2.4 - EMPRISE AU SOL
Suppression de la colonne Nc

ARTICLE N3 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS
Au sein du secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol identifié sur le plan de zonage, la hauteur
maximale est fixée à 6m.

ARTICLE N5 – Espaces verts – imperméabilisation
Suppression de la colonne Nc
Au sein du secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol identifié sur le plan de zonage, la part minimum
d’espaces libres non imperméabilisés est fixée à 80%.
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Modifications faisant suite à l’avis des Personnes Publiques Associées

- Modifier les annexes
- Pour mettre à jour la fiche de servitude I4, la mise à jour des servitudes AC1 et I3 est également intégrée
- Intégrer le zonage d’assainissement
- Annexer l’arrêté préfectoral de la carrière
- Mettre à jour le plan du DPU (reste à faire)

- Modifier l’état initial de l’environnement
- Intégrer le PAGD et la prolongation di contrat de rivière
- Mise à jour des orientations du SAGE
- Réalisation du bilan de la consommation énergétique et sur le recours aux ENR sur la base des données OPTEER, et

mention du PCET du Doubs Central
- Mettre à jour la carte des risques

- Modifier l’évaluation environnementale
- P16 : Mise à jour des orientations du SAGE
- P35 : Mentionner le milieu humide recensé dans le bourg
- Intégrer les ajustements réglementaires globalement validés dans les OAP, les plans graphiques et le règlement (reste à faire)
- Mettre à jour le résumé non technique au besoin (reste à faire)

- Modifier le diagnostic
- Pour mentionner l’itinéraire de randonné mis en avant par le Conseil Départemental
- Compléter les éléments du diagnostic agricole
- Reporter les sites archéologiques et compléter les informations sur la forêt
- Mettre à jour l’étude de densification (densification de la zone économique également) et de consommation
- Modifier les choix retenus en cohérence avec tous les ajustements apportés (reste à faire) et clarifier les objectifs de modération
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Modifications faisant suite à l’avis des Personnes Publiques Associées

- Modifier les plans graphiques
- Pour supprimer l’emplacement réservé aux abords de la parcelle E216
- Pour reporter les zones de danger liées à la canalisation de transport de gaz (en attente convention)
- Pour mettre à jour le report des dolines
- Reporter à titre informatif le tracé des cheminements de randonnée
- Supprimer le STECAL Nf
- Reporter les couches de prescriptions oubliées lors de l’arrêt
- Pour réduire l’emprise de la zone économique au droit des parcelles ZD316 et 317

- Modifier le règlement
- Pour prendre en compte les ouvrages RTE
- Pour prendre en compte les zones de danger liées à la canalisation de transport de gaz (en attente convention)
- Renforcer les mesures liées à la séquence ERC pour la préservation des milieux et zones humides
- Renforcer la sécurisation des accès et la prise en compte des motifs de sécurité pour l’implantation par rapport aux limites

des voies et emprises publiques
- Augmenter la taille des surfaces commerciales en zone urbaine
- Rappeler la nécessité de prendre en compte les anciens sites industriels
- Renforcer l’intégration paysagère des équipements de production d’énergie renouvelable et l’isolement phonique des

équipements source de bruit
- Renvoyer au guide de réhabilitation pour le bâti ancien en zone UA
- Limiter la hauteur des annexes en zone UA
- Renforcer les mesures liées aux zones inondables
- Supprimer la destination de commerce en secteur Uqa
- Encadrer les logements de fonction agricole en zone A et la réalisation d’activité annexes à l’activité agricole
- Corriger le tableau des destinations en zones N et A et encadrer la hauteur maximale de annexes en zone A
- Corriger l’emprise au sol au sein du secteur Nf
- Encadrer la règle d’extensiondes constructions existantes en bordure de lisière forestière

- Modifier les orientations d’aménagement
- Pour préserver les risques de pollution au sein de la ressource karstique majeure
- Intégrer des mesures face à l’adaptation au changement climatique
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